
Quels sont les congés spécifiques permettant aux salariés de se
former au Luxembourg ?

Réponse courte

Les salariés au Luxembourg peuvent bénéficier de plusieurs congés spécifiques pour se former : congé linguistique

, congé pour formation professionnelle continue, congé individuel de formation, congé pour participation à

des jurys d'examen ou de concours publics, et congé pour formation des délégués du personnel.

Chacun de ces congés est régi par un cadre légal distinct, avec des conditions d'éligibilité, des plafonds de durée,

des modalités de rémunération et une protection contre le licenciement. L'employeur a des obligations de

traitement, de réponse et parfois de transmission administrative, sous peine de sanctions en cas de non-respect.

Définition

Les congés de formation spécifiques sont des dispositifs légaux permettant aux salariés de s'absenter

temporairement de leur poste pour suivre une formation agréée, participer à un concours public ou exercer un

mandat syndical. Ils visent à favoriser le développement professionnel et citoyen, en garantissant un cadre

sécurisé d'accès à la formation.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il gérer les congés de formation des délégués du personnel ?

Le congé pour formation des délégués du personnel est réservé aux représentants élus, avec un quota légal minimum de 40 heures par
mandat. Ce congé s'inscrit dans le cadre des articles L.415-1 à L.415-10 du Code du travail. Il convient d'assurer la traçabilité des
décisions et de former les équipes RH à la gestion différenciée de chaque type de congé.

Qu'est-ce que le congé linguistique au Luxembourg ?

Le congé linguistique est accessible aux salariés du secteur privé justifiant de six mois d'ancienneté, pour suivre une formation en
luxembourgeois, français ou allemand agréée par le MENJE. La demande doit être faite par écrit au moins deux mois avant, avec
justificatif. L'employeur dispose de 30 jours pour répondre et ne peut refuser que pour des raisons organisationnelles sérieuses.

Quelles conditions s'appliquent au congé individuel de formation ?

Le congé individuel de formation nécessite deux ans d'ancienneté, dont un an chez l'employeur actuel, pour une formation
professionnelle ou personnelle agréée ou jugée pertinente. La demande doit être faite par écrit deux mois avant, accompagnée du plan
de formation, et une autorisation de l'administration est requise. Ce congé est limité à un quota légal de jours sur l'ensemble de la
carrière.

Quelles obligations procédurales l'employeur doit-il respecter pour les congés de formation ?

Toute demande doit être formalisée par écrit et accompagnée de documents justificatifs. L'employeur dispose de 30 jours pour répondre
(acceptation, report motivé ou refus) et en cas de refus abusif, un recours est possible auprès de l'ITM. L'employeur ne peut remplacer le
salarié par un CDD ou un intérimaire durant l'absence, et le salarié est protégé contre le licenciement pendant toute la durée du congé.
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Quelles sanctions risque l'employeur en cas de mauvaise gestion des congés de formation ?

Un refus non motivé, une absence de réponse dans les délais, un remplacement illégal du salarié ou un manque de traçabilité peuvent
faire l'objet d'un signalement à l'ITM et de sanctions. Il est donc essentiel de structurer la procédure RH, d'assurer l'information des
salariés et de conserver toutes les pièces du dossier. Le suivi rigoureux du respect des délais et de la conformité administrative engage
directement la responsabilité de l'employeur.

Quels congés spécifiques permettent aux salariés de se former au Luxembourg ?

Les salariés au Luxembourg peuvent bénéficier de plusieurs congés spécifiques pour se former : congé linguistique, congé pour
formation professionnelle continue, congé individuel de formation, congé pour participation à des jurys d'examen ou de concours publics,
et congé pour formation des délégués du personnel. Chacun de ces congés est régi par un cadre légal distinct, avec des conditions
d'éligibilité, des plafonds de durée et des modalités de rémunération spécifiques. L'employeur a des obligations de traitement, de réponse
et parfois de transmission administrative sous peine de sanctions.

Conditions d’exercice

Les conditions d'exercice varient selon le type de congé. Le tableau ci-dessous en présente les principales

caractéristiques.

Type de congé Conditions

Congé linguistique

Salarié du secteur privé avec 6 mois d'ancienneté ; formation en luxembourgeois,

français ou allemand agréée par le MENJE ; demande écrite au moins 2 mois avant,

avec justificatif

Congé pour formation

professionnelle continue

Accessible après 6 mois d'ancienneté ; formation reconnue ou agréée par le MENJE ;

demande écrite avec pièces justificatives, 2 mois à l'avance

Congé individuel de

formation

2 ans d'ancienneté, dont 1 an chez l'employeur actuel ; formation professionnelle ou

personnelle, agréée ou jugée pertinente ; demande écrite 2 mois avant, accompagnée

du plan de formation ; autorisation requise de l'administration

Congé pour jurys

d'examen ou concours

publics

Sur convocation officielle ; aucune condition d'ancienneté

Congé pour formation des

délégués du personnel
Réservé aux représentants élus ; quota légal de 40 heures minimum par mandat

Modalités pratiques

Les modalités varient selon le type de congé, mais s'articulent autour des étapes et règles suivantes.
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Label Détail

Demande écrite
Toute demande doit être formalisée par écrit et accompagnée de documents

justificatifs

Délai de réponse L'employeur dispose de 30 jours pour répondre (acceptation, report motivé ou refus)

Recours en cas de refus

abusif
Un recours est possible auprès de l'ITM en cas de refus abusif

Attestation de participation Le salarié doit présenter une attestation de participation à l'issue du congé

Fractionnement Le congé peut être fractionné, selon les règles propres à chaque dispositif

Interdiction de remplacement
L'employeur ne peut remplacer le salarié par un CDD ou un intérimaire durant

l'absence

Transmission administrative
Certaines demandes (linguistique, individuel) doivent être transmises à

l'administration compétente

Protection contre le

licenciement
Le salarié est protégé contre le licenciement pendant toute la durée du congé

Pratiques et recommandations

Mettre en place un formulaire interne standardisé pour centraliser les demandes et informer les salariés via l'intranet

RH ou le livret d'accueil.

Anticiper l'absence en organisant les remplacements sans recours au CDD ou à l'intérim, et vérifier

systématiquement l'agrément des formations ou convocations.

Assurer la traçabilité des décisions : demande, réponse, envoi aux autorités, justificatifs post-formation, et former les

équipes RH à la gestion différenciée de chaque congé pour éviter les erreurs réglementaires.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Art. L.415-1 à L.415-10 du Code du travail Formation des délégués du personnel

Loi du 24 juillet 1996 Congé linguistique, modifiée par la loi du 21 mars 2018

Loi du 19 décembre 2008 Formation professionnelle continue

Loi du 4 septembre 1990 Participation aux jurys d'examen et concours publics

Règlements d'application et circulaires du MENJE Procédures et modalités

Jurisprudence administrative Refus, recours et conditions de remplacement

Un refus non motivé, une absence de réponse dans les délais, un remplacement illégal du salarié ou un manque de traçabilité

peuvent faire l'objet d'un signalement à l'ITM et de sanctions. Il est donc essentiel de structurer la procédure RH, d'assurer

l'information des salariés et de conserver toutes les pièces du dossier. Le suivi rigoureux du respect des délais et de la conformité

administrative engage directement la responsabilité de l'employeur.

Voir aussi

Qu'est-ce que le congé individuel de formation ?

Le salarié a-t-il droit à un congé pour formation ?

Un salarié peut-il cumuler congé formation et congé sans solde ?

Formation pendant un congé parental ou sabbatique

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-10
https://itm.public.lu/
/corpus/rh/06-0028/qu-est-ce-que-le-conge-individuel-de-formation/
/corpus/rh/06-0027/le-salarie-a-t-il-droit-a-un-conge-pour-formation/
/corpus/rh/06-0035/un-salarie-peut-il-cumuler-conge-formation-et-conge-sans-solde/
/corpus/rh/06-0146/quelles-sont-les-regles-applicables-a-la-formation-professionnelle-pendant-un-conge-parental-ou-un-conge-sabbatique-au-luxembourg/

